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(PREMIÈRE LECTURE SANS NÉGOCIATIONS INTERINSTITUTIONNELLES PRÉALABLES)
[bookmark: EMSA]Suite donnée à la résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à l’Agence européenne pour la sécurité maritime et abrogeant le règlement (CE) nº 1406/2002
1.	Rapporteure: Cláudia MONTEIRO DE AGUIAR (PPE / PT)
2.	Numéros de référence: 2023/0163 (COD) / A9-0423/2023 / P9_TA(2024)0134
3.	Date d’adoption de la résolution: 12 mars 2024
4.	Base juridique: article 100, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
5.	Commission parlementaire compétente: commission des transports et du tourisme (TRAN)
6.	Position de la Commission: tout en réservant sa position jusqu’à l’ouverture des négociations interinstitutionnelles, la Commission se félicite néanmoins du soutien résolu apporté par le Parlement à la proposition. La Commission nourrit cependant certaines inquiétudes quant aux amendements qui limiteraient le contrôle exercé par la Commission sur l’Agence en ce qui concerne les ressources humaines et les questions budgétaires.
